
VALIDATION STAGE PRATIQUE BAFA
Pour le chef en stage pratique     :

Pour le directeur du camp     : Rappels des critères de validation du BAFA

• assurer la sécurité physique et morale des mineurs et en particulier les sensibiliser, dans le
cadre  de  la  mise  en  œuvre  d’un  projet  pédagogique,  aux  risques  liés  notamment  aux
conduites  addictives  et  aux  pratiques  sexuelles  ;  apporter,  le  cas  échéant,  une  réponse
adaptée aux situations auxquelles ils sont confrontés

• participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un projet pédagogique en cohérence
avec le  projet éducatif  dans le  respect du cadre réglementaire des accueils  collectifs  de
mineurs

• construire une relation de qualité avec les mineurs qu’elle soit individuelle ou collective et
veiller notamment à prévenir toute forme de discrimination

• participer  à  l’accueil,  la  communication  et  le  développement  des  relations  entre  les
différents acteurs

• encadrer et animer la vie quotidienne et les activités

• accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets.

3/ Transmettez ensuite par courrier l'original de votre certificat signé à la DDCS ou DDCSPP (adresses 
disponibles sur le portail régional) du département de l'accueil de scoutisme sur lequel le camp est 
déclaré (conservez-en une copie). Votre signature signifie que vous en avez pris connaissance.



Pour le directeur du camp     : Evaluation d'un chef en stage pratique

➔ Avant :
Lui présenter les critères de validation DDCS
Faire le point sur ses acquis et ses objectifs. 
Donner un ensemble de missions précises ( par ex : 1 jeu, 1 activité manuelle et 1 veillée).
Lui demander de s’auto-évaluer à l’aide d’une grille d’évaluation objective.
Fixer les temps d’accompagnement suivants.

➔ Pendant : 
Être disponible et à l’écoute.
Valoriser les efforts et progressions. 
Vérifier la préparation des missions. Porter conseil si besoin.
Évaluer les activités menées par le stagiaire au fur et à mesure pour lui permettre de se corriger par la suite
Observation pendant l’activité et pas seulement à travers une grille et des cases !
Pensez à réaliser au moins 1 entretien à mi-parcours à l’aide de la même grille initiale.

➔ Après : 
Nouvelle grille d’autoévaluation. On prend le temps de comparer les différents points avec le stagiaire et de mesurer
l’avancée ou l’atteinte des objectifs.
Une fois l’avis rédigé, on prend le temps de lui lire et de lui expliquer ce qui a motivé votre décision.
Attention toutefois à respecter un équilibre entre les points positifs et négatifs pour ne pas trop déprécier le stagiaire !
On évalue des aptitudes, des capacités et non pas une personne.
En cas de doute, ne pas hésiter à contacter ses responsables (RG, AP, RPP)
Attention, un stagiaire pratique ne peut pas être intendant ou autre au cours de l’année et du camp.



Pour le directeur du camp     : Remplissage du certificat de stage pratique

X

X
Date et nombre 

de jours du camp 
(ne pas tenir 

compte du pré-
camp)

Reprendre les mêmes 
infos qui apparaissent sur 

le récépissé de la 
déclaration « Accueil de 
Scoutisme » du groupe 

qui déclare le camp :
0(n° dépt)XXXXAS000X14

Cocher la case 
« accueil de scoutisme »

Infos concernant votre 
lieu de camp

Infos concernant votre 
lieu de camp

Cocher la case « continu »

Aptitude ou non à cocher
et appréciation à noter

Aptitude ou non à cocher
et appréciation à noter

Signature du directeur de 
camp et tampon du groupe


